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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 08 août 2022

(Convocation du 29 juillet 2022)

Aujourd’hui, le 08 août 2022 à 09h15, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 14.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Bernard
Verdier

Étaient excusés et avaient donné procuration :

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre
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OBJET : Commande publique - Ressource en eau - Marché n°21035 "Prestation d’études et de 
maitrise d’oeuvre pour le confortement du parement amont du réservoir du Louet" -
Modification en cours d'exécution du marché - Avenant n°1

Exposé des motifs :

Suite au décrochement observé sur le parement amont du barrage du Louet en octobre 2016, des 
campagnes d’études et d’instrumentation complémentaires ont été réalisées. 
L’ensemble de ces études et travaux a révélé que le décrochement est le signe d’un glissement de 
terrain à une profondeur d’environ 6 mètres, et qu’il y a nécessité de drainer le parement amont. 
Afin de réaliser ces travaux en 2022, une consultation a été lancée pour le choix du maître 
d’œuvre. 
Le marché prévoit une tranche ferme et une option : 

- tranche ferme : « prestation de maitrise d’œuvre pour la réalisation des travaux de 
confortement du parement amont du réservoir du Louet », comprenant les missions 
d’établissement du dossier d’avant-projet (AVP) puis du projet (PRO) ainsi que 
l’accompagnement de l’Institution Adour dans les phases d’instruction de ces dossiers par 
l’État, l’appui à la passation des contrats de travaux (ACT), le suivi du chantier (VISA et 
DET) et la réception des travaux (AOR). 

- option : « études d’amélioration d’étanchéité de la galerie et intégration aux travaux de 
confortement, comprenant les mêmes éléments de mission ». 

La consultation des entreprises pour ces prestations de maitrise d’œuvre s’est déroulée du 5 août 
au 10 septembre 2021, avec une diffusion sur le BOAMP. 

La compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne (CACG) a été choisie pour cette mission de 
maitrise d’œuvre. 

Le montant du marché actuel signé sur la maitrise d’œuvre est d’un montant total hors taxes de 
158 094,50 € (143 918,50 € pour la tranche ferme et 14 176,00 € pour l’option).

Ces prestations étaient basées sur les conclusions de l’étude réalisée en juin 2021, avec un montant 
de travaux estimé à 1 480 000 € HT. Les évolutions des pressions interstitielles, les nombreuses 
réunions avec les services de l’état ont conduit à des modifications importantes du projet initial, 
plusieurs hypothèses et projets ont été bâtis afin d’établir la meilleure solution et la faire valider 
par les services instructeurs.

Ces différents aménagements ont conduit la maitrise d’œuvre à réaliser des études supplémentaires 
indispensables et non prévues dans la mission AVP du marché initial pour un montant total 
supplémentaire de 27 977,50 € HT (25 977,50 € concernant l’AVP et 2 000 € relatifs au cadrage 
réglementaire général).

Cette modification en cours d’exécution des marchés est proposée au regard de l’article L. 2194-1 
alinéa 3 du code de la commande publique.

Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L.2194-1 et R.2194-5,
Vu le marché n°21035 attribué à la compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne pour un 
montant de 158 094,50 € HT, 
Considérant les études et prestations supplémentaires non prévues initialement et la nécessité 
d’adapter le rapport AVP aux exigences des services instructeurs de l’État, 
Considérant que la modification est rendue nécessaire par des circonstances qu'un acheteur diligent 
ne pouvait pas prévoir,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité
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DECIDE

Article 1

- d’approuver la modification du marché n°21035, portant sur les prestations supplémentaires 
de la mission AVP et de cadrage réglementaire général,

- d’approuver le montant de ces prestations supplémentaires d’un montant de 
27 977,50 € HT,

- d’approuver les termes de l’avenant n°1 tel qu’annexé,

- d’autoriser le président à signer l’avenant n°1 tel qu’annexé ainsi que tous les documents 
et à prendre toutes décisions relatives à leur exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 08 août 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRERE
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLICS

AVENANT N° 1 au marché n°21035

EXE10

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice

INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo 
40025 MONT-DE-MARSAN CEDEX 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

B - Identification du titulaire du marché public

Compagnie d’Aménagement des Coteaux de Gascogne (CACG)
Chemin de Lalette
CS 50449
65004 TARBES CEDEX
Tel : +33 (0)5 62 51 71 49 - Fax : + 33 (0)5 62 51 71 30
Courriel : commercial@cacg.fr
SIRET : 592 780 233 00017 

C - Objet du marché public

nObjet du marché public :

Prestation d’études et de Maitrise d’œuvre pour le confortement du parement amont du réservoir du Louet

nDate de la notification du marché public : 14 octobre 2021

nDurée d’exécution du marché public : la fin de la mission de maitrise d’œuvre est fixée au 31 décembre 2024 (fin de la 
période de garantie de parfait achèvement)

nMontant initial du marché public :

ß Taux de la TVA : 20%

ß Montant HT : 158 094,50 €

ß Montant TTC : 189 713,40 € 

mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:commercial@cacg.fr
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D - Objet de l’avenant

n Modifications introduites par le présent avenant :

Le présent avenant a pour but d’actualiser le coût de la mission AVP et de cadrage réglementaire général. 

En effet, le maitre d’œuvre avait basé son estimation financière sur les conclusions de l’étude réalisée en juin 2021. 
Cependant, les évolutions des pressions interstitielles, les nombreuses réunions avec les services de l’état ont 
conduit à des modifications importantes du projet initial, plusieurs hypothèses et projets ont été bâtis afin d’établir la 
meilleure solution et la valider par les services instructeurs 

Ces différents aménagements ont conduit la maitrise d’œuvre à réaliser des études et prestations supplémentaires 
indispensables et non prévus dans la mission AVP du marché initial pour un montant de total de 27 977,50 € HT
(25 977,50 € concernant l’AVP et 2 000 € cadrage réglementaire général).

Cette modification en cours d’exécution des marchés est proposée au regard de l’article L. 2194-1 alinéa 3 du code 
de la commande publique.

n Incidence financière de l’avenant :

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public :

Non Oui

Montant de l’avenant :

ß Taux de la TVA : 20%

ß Montant HT : 27 977,50 €

ß Montant TTC : 33 573,00 €

ß % d’écart introduit par l’avenant : 18 %

Nouveau montant du marché public :

ß Taux de la TVA : 20%

ß Montant HT : 186 072,00 €

ß Montant TTC : 223 286,40 €

E - Signature du titulaire du marché public

A ………………………………, le……………………….. 

Signature
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F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice

A Mont-de-Marsan, le………………………..

Signature


